Le 20 février 2008
No de dossier : R-3651-2007
Demande de renseignements no 2 de la Régie au Transporteur
Page 1 de 4

Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la construction du nouveau poste Mont Tremblant à 120-25 kv et de deux nouvelles lignes d’alimentation à 120 kv
1. Références :
(i)
Pièce B-1-HQT-2, document 1, page 9 ;

(ii) 
Pièce B-2-HQT-12, document 1, page 17 ;

(iii) 
Pièce B-1-HQT-6, document 1, page 6.

Préambule : 

En référence (i), le Transporteur spécifie que l’objectif du projet est de répondre à l’accroissement de la demande électrique de la zone desservie par les postes Joly et L’Annonciation et, plus particulièrement, à celle du poste Ouimet qui alimente la ville de Mont Tremblant et ses environs.

En référence (ii) : 
« Le Transporteur précise d’emblée que la solution 1, qui consiste en l’ajout du 4e transformateur au poste Ouimet, rendra cette installation à son étape ultime de construction.

L’écart de coûts réside par ailleurs dans le fait que, outre les travaux standards habituellement requis pour l’addition d’un  transformateur, la solution 1 nécessiterait des travaux civils  importants et des ajouts additionnels d’équipements afin de rendre l’installation normalisée. À titre indicatif, il faudrait effectuer les travaux suivants :

· Agrandir le terrain, ce qui impliquerait le déplacement du chemin d’accès ;
· Réaliser des travaux majeurs d’excavation et de nivelage de ce terrain rocailleux ; et
· Construire des murs coupe son et des bassins de récupération d’huile sur les transformateurs déjà en place. »
Le tableau 1 de la référence (iii) présente les coûts des divers travaux associés à la solution retenue.

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles des travaux de normalisation des actifs du Transporteur doivent être inclus à la solution 1.
1.2 Veuillez distinguer, pour le budget de la solution 1, les sommes requises pour les travaux de normalisation des actifs du Transporteur.
1.3 Veuillez spécifier si des travaux civils tels que ceux qui sont décrits en référence (ii) doivent également être considérés pour la solution retenue. Si ce n’est pas le cas, veuillez expliquer. Si c’est le cas, veuillez indiquer si les coûts de ces travaux sont inclus au tableau 1 de la référence (iii), ou les inclure, le cas échéant.
2. Référence :
Pièce B-2-HQT-12, document 1, pages 18 et 19.

Préambule : 

En référence (i), le Transporteur confirme que le coût de la solution 1 comprend la construction de lignes 25 kV souterraines sur une distance de 10 km. Il indique qu’une étude environnementale a été réalisée pour figurer la construction potentielle de quatre lignes de distribution à partir du poste Ouimet vers la station Mont-Tremblant. Cette étude a conclu que la construction d’un massif souterrain pouvant contenir plusieurs conduits s’avérait très avantageuse pour les besoins à long terme de la station Mont-Tremblant.
À la question 6.3 de la Régie, le Transporteur indique que la pratique du Distributeur veut qu’un seul côté de la route soit occupé au maximum avec une ligne biterne, et que l’alternative suivante pour ajouter une nouvelle ligne implique la construction d’un réseau souterrain.
Demandes :
2.1 Veuillez élaborer sur la pratique du Distributeur dont il est question en réponse à la question 6.3 de la Régie. Veuillez déposer, le cas échéant, les règles applicables. 
2.2 Veuillez indiquer si cette pratique s’applique en toute circonstance. Sinon, veuillez indiquer en quoi elle est applicable au Projet.

2.3 Veuillez indiquer en quoi cette pratique justifie la construction d’une ligne souterraine sur une distance de 10km.
3. Références :
(i) 
Pièce B-2-HQT-12, document 1, page 8 ;

(ii) 
Dossier R-3635-2007, pièce B1-HQT-7, document 1, page 7 ;

(ii) 
Dossier R-3627-2007, pièce B1-HQT-7, document 1, page 7.
Préambule : 

En référence (i) :
« Le Transporteur a établi la contribution estimée du Distributeur et la mise en service nette selon la façon utilisée dans les dossiers antérieurs des projets d’investissements antérieurs de plus de 25 M$.

Croissance des besoins de transport sur 20 ans = besoins de transport 2029 – besoins de transport 2009 = 36 399 MW – 36 352 MW = 47 MW »
En référence (ii), le Transporteur établit sa contribution maximale à 21,1 M$  en considérant une augmentation des besoins en transport de 37 MW entre 2007 et 2029 pour un projet entrant en service en 2009.

En référence (iii), le Transporteur établit sa contribution maximale à 38,2 M$  en considérant une augmentation des besoins en transport de 67 MW entre 2007 et 2029 pour un projet entrant en service en 2008.

Demande :
3.1 Veuillez expliquer pourquoi, dans le présent dossier, le Transporteur effectue le calcul de sa contribution en se basant sur l’augmentation des besoins en transport à partir de l’année de mise en service (2009) alors que dans les deux autres dossiers des références (ii) et (iii), c’est l’année de début du projet qui est utilisée aux fins de ce calcul. Au besoin, veuillez présenter l’analyse de l’impact tarifaire du projet à partir de 2007, sur 20 ans et sur 40 ans.
4. Référence :
Pièce B-2-HQT-12, document 1, page 6.
Préambule : 

« Également selon les informations obtenues, le promoteur du projet Versant Soleil souhaite offrir à sa clientèle, dans le cadre des projets de développement à venir, la liberté de choisir la source d’énergie qu’elle entend privilégier.

C’est dans cette optique que la croissance de la demande retenue par le Distributeur pour réaliser sa prévision s’appuie sur l’hypothèse d’alimenter entièrement les charges du secteur Mont-Tremblant à l’électricité en présumant qu’il n’y a aucune obligation d’utiliser le gaz naturel comme source unique d’énergie pour le chauffage.

Outre les projections obtenues pour l’ensemble du projet Mont-Tremblant, d’autres projets qui viendront accroître la charge sont également planifiés dans l’entourage de la station Mont‑Tremblant.

Le projet résidentiel de Lac Desmarais et le nouvel hôtel à Saint-Jovite en sont des exemples.

Le Transporteur rappelle que le nouveau poste se justifie par le dépassement actuel de la capacité du poste Ouimet. En effet, la pointe en puissance a atteint 134 MVA en janvier 2007 alors que la capacité limite de transit est de 126,8 MVA. »
Demandes :
4.1 Veuillez indiquer si l’hypothèse d’alimenter entièrement à l’électricité les nouvelles charges prévues a également été retenue par le Distributeur pour l’ensemble de la région visée par le Projet. Si oui, veuillez expliquer comment est pris en compte le risque de capacité excédentaire pouvant résulter du choix de sources d’énergie concurrentes par les clients de cette région.
4.2 Veuillez indiquer, de façon générale, si le Distributeur procède à des études de marchés afin d’établir ses prévisions de croissance de la demande aux fins des scénarios d’investissement. Veuillez élaborer, le cas échéant, sur les éléments analysés par ces études de marché.
4.3 Veuillez indiquer comment les prévisions de la demande du Distributeur s’insèrent dans le processus de détermination d’un scénario optimal d’investissement pour la région sous étude.
